
1, La Seigneurie, par son mandemenc du 24 Juin
dernier , a accordé la discussion des biens ec
decces de la veuve ec des enfans de feu Davi d-
Henri Maire  fi ls , de la Sagne ; ec Al. Richard ,
ma ire dud i t  lieu , en a fixé la tenue p. le Lundi
4 Août prochain , dans la maison-de-vil le  de la
dite Sagne , dès les 8 heures du mat in  , où tous
les créanciers tle la dite hoirie Maire sont requis
de se présenter , munis  de leurs titres et rép éti-
tions , pour y être inscrits ec faire valoir  leurs
droics , sous peine de forclusion.

CONVERT, greffier.
2. La Sei gneur ie , par mandement  en date du 1er

Jui l let  courant , ayant  accordé le décrec des
biens du nommé Auguste  Tri pet , de Chézard ,
serrurier , maintenanc absenc du pays ;  Al. le
Baron de Chambrier , maire de Valang in , a fixé
la journée des inscri pcions au Samedi 9 Août
prochain , jour auquel  tous les créanciers dud i t
Augus te  Tri pec sonC requis de se rendre , dès les
neuf heures du mat in , â la salle d'audience de
l'hôtel-de-ville dudi t  Valang in , par-devant mon
dit Sieur le Alaire et les Juges-Egaleurs par lui
nommés , munis de leurs titres ec précencions ,
pour écre inscrits et ensuite colloques à rang et
date , sous peine de forclusion. Donné à Valan-
gin , le 12 Ju i l l e t  1S28.

Par ordonnance , B R E G U E T , greff ier.

VENTES PAR VOIE D 'ENCHÈRES.
3. Le 29 du courant , l'on vendra par enchères

publ i ques , aux  condit ions qui  seronc lues ,
22 vases de cave de diverses grandeurs  , conte-
nant ensemble 2$ ç chars mesure de Berne. Ces
vases , qui  cous onc écé re t ravai l lés  en 1 824 par
un très-bon mait re  tonnelier , onc dès-lors pres-
que toujo urs  été p leins et sont au jourd 'hu i  par-
fai tement avinés , se t rouvent  dans  l' une  des
caves au château de la vi l le  d 'Yverdon , où les
amateurs  sont invités à se rencontrer  au j our
sus - indi qué. Les personnes qui désireraient
connaître les conditions de cette vente et ob-
tenir d' autres renseignemens , pourront  s'adres-
ser à M. C.-H. Alontandon , maison de Mme la
présidente de Rougemont.

4. L'hoirie de feu Al. le justicier Abram-Henri
Robert , des Ponts , expose en vente parla voie
de la minute et des enchères publi ques , les im-
meubles qui leur restenc encore en commun ,
savoir ; i" Un bien-fonds situé au hau t  des
Joux , quartier des Combes derrières , Juridic-
tion de la Brévine , où l'on peut entretenir 12
à 14 vaches en été et 4 en hiver , se composant
d'une maison bien entretenue , d'environ cent
poses d' excellentes terres en un nîax , dont la
majeure partie est en pâturage , fourni d'une
quantité de belles p lantes de bois ; il est
pourvu de bonnes fontaines qui ne tarissent ja -
mais : le fermier qui le t ient  en amodiation de-
puis passé z ç  ans , établit d' une manière cer-
taine sa réputation. 2° Un beau pâturage , avec
une maison sus-assise, situé sur la Roche , quar-
tier de Peti t-Martel , Juridict ion de Rochefort ,
peup lé de beau bois , ec où peuvene al per aisé-
ment 8 *9  vaches ; l'herbage est d' une qual i té
sup érieure , et l'eau est abondante p. le bétail.
30 Un bien-fonds situé au centre du villa ge de
Brot-dessus , avec une maison bien distribuée
p. le labourage ,- et d'excellentes terres labou -
rables , avec lesquelles on peut encretenir  qua-
tre vaches toute l' année , la garde d'été étant
proportionnée à celle d 'hiver. 4° Une pose
d'excellente terre dure , très-productive , quoi-
que susceptible encore de bonification , située

j aux Prés-guenaux , à peu de distance du village

de Brot. ç ° Une parcelle de forêt , seulement h
recrue perpétuel le , mais non le fond , située à la
Combe-Hauri , quart ier  du Joratel , Juridiction
de Travers , de la contenance d' environ 2 poses
et demie , bien peup lée ; l' exp loitation en esi
facile. 6° E nf in , un canton de marais en friche ,
où l' on peut exp loiter de la bonne tourbe , de
la contenance d' environ 3 poses , et situé au
au nord de Brot-dessus. Les amateurs de ces
divers immeubles  peuvent  en prendre connais -
sance auprès des membres de l 'hoiri e Robert .
soit aux Ponts ou à Brot , et le notaire Ducom-
mun  , détenteur  de la minute , communi quera
les condi t ions de ces ventes et recevra les sou-
missions des amateurs.  Les passations au ron l
lieu les Samedis ç,  1 2 et 19 Jui l le t ,  à 7 heures
du soir , à l' auberge du Sieur conseiller Robert ,
l' un des membres de la dite hoirie.

ON OFFRE A V ENDRE.

ç. Aug.  Borel-Borel , libraire , rue de l 'Hôp ital ,
en face de l'hôtel du Faucon , venant  de pre ndre
avec plusieurs libraires de Paris , des arrange-
mens avantag eux pour les acheteurs , se trouve
par ce moyen à même , dès ce moment , de
f o u r n i r  à bon compte de bons ouvrages de litté -
ra ture , d'histoire , de science ,|de voyage , d'édu-
cation , ec enfin p. l' amusement  de la jeunesse ,
dans les format in 8 S in-12 , in-24 et i n-1 g.
Tous ces livres sont neufs , de différences ec
bonnes édi t i ons , donc les prix sonc de 20, 14,
10 , 7 ec + bacz le volume broché.

6. Chez Frédér ic  Aleuron fils , entrepreneur  de
batimens , au faubourg , divers meubles neufs ,
en noyer , comme bureaux , commodes , bois de
lits vernis et polis , etc. , avec ordre d' architec-
ture , soit à colonnes et à pilastr es , qui  imi ten t
l'acajou , et d' autres le bois na ture l . Le choix
du bois est Formé de dessins variés. Il a égale-
ment dans son atelier des parqu ets secs en me-
nuiserie, soie en sapin ou chêne pour planchers
de diverses dimensions.

7. Chez GersCer , libraire , de la belle maculature ,
au qu in ta l  et à la livre.

g. Al Al. Roy père et fils , vienent  de re cevoir des
draps de nuances nouvelles pour habi ts , et des
étoffes de g ilets ec pantalons pour la sa ison;
ils onc un assoicimenc comp lec de cravactes an-
g laises de couleur , dites blanch es de batiste
d'Ecosse , de nansou et moussel ine  ec de soie ,
faux cols de chemises , cols de tissus de crin p.
mettre dans les cravates et autres en sanglier,
bretelles de coûtes esp èces , élasti ques p. g ilets
et sous-p ieds , gants de batiste et de toi le  écrue ,
dits de peau de toutes couleurs e t  quali tés , tap is
ang lais variés pour table , manteaux  de divers
tissus imperméables , couver tur es  de laine an-
glaises à très-bas prix. Ils ont une partie de
véritables foulards de l ' Inde qu 'ils peuvent  cé-
der au-dessous des prix courans en prenant la
pièce de 7 mouchoirs.

9. Chez Rose Junod-lîorel , eau de lavande Tré-
nel, eau de Cologne de Farina , et divers objets
en parfumerie , qu 'elle v ienede  recevoir de Pa-
ris. Elle a en dép ôc un assortim ent de tours et
touffes en cheveux du dernier goût.

10. Plusieurs corps de tiroirs et de tabl ais , com-
posant l'ameublement  d' une p harmacie , ainsi
que de petites caisses à glissoir et autres  objets ,
que l'on cédera à bas prix. S'adresser à Georgec ,
maître menuisier , sur le Bassin .

11. Petremand , cordonnier .botcier , maison For-
nachon , rue des moul ins , prévienc le public ec
ses prati ques , qu 'il vient de recevoir et com-
pléter un assortimenc de 70 nuance s maroquin
de Paris , de même que des noirs en qua l i té  su-
périeure ; satins blanc et noir très-forts , de
même que plusieurs étoffe s soie et aucre pour
souliers ec bottines de Dames ; ti ges de boetc »
chamoisées , noires ec grises : le touc dans le
dernier goûc.

12. Chez Em. Alatthey, bottier du Roi , des sou-
liers de bal en prunel le  blan che et à très -bas
prix , voulant  s'en défaire. Il est aussi pourvu
de souliers de bal pour les Alessieurs.

13. Deux reg istres pour grand s l ivres , l ignés en
francs et cent 5, dos élasti ques , coins et dossiers
en cuivre jaune. Les voir chez H. Mentha.

14. Trois pressoirs en bois , bien ferrés , avec pa-
lanches en fer ; p lusieurs cuves , gerles , cuveau ,
brandes , etc. . qu 'on peuC voir chez Fr. Sauvin ,
maitre charpentier , à sonchant ier  auxTerreaux ,
qui en fera un pr ix ' raisonnable. ¦* ' "

15. Deux bons duvets , un matelas , un bols de lit
en noyer , une glace , une horloge , 2 cafetières,
une cocasse , une cable et une malle. S'adsesset
à la mère Bonzon , près la grande boucherie.

16. Deux grandes tables de pinte ec quatre bandsj
encore en bon écac. S'adresser à Fanchette"
Phi l i pp in , rue du Neubour g.

17. Chez Al"e Jul ie  Steiner , marchande tapis-
sière , maison de Alme DuPasquier-d'Ivernois*sur la Place , des étoffes de toute espèce pour
robes , telles que crê pe de chine véritable , en
blanc , en noir et en bleu , côte-pali satiné d'un
genre tou t nouveau , mousselines imprimées et
guingans de France , mérinos de Saxe et an-
glais , percales brochées , etc. Des schalls et
fichus en crêpe , en laine et en bourre-de-soie ,
des cravates blanches , noires et en couleurs de
mode , en soie et en coton , des bas en soie * en
laine ec en cocon , des foulards des Indes dans
les prix de 23 à 40 batz , des fran ges et des or-,
nemens pour meubles , des glaces de Paris de
toute grand eur , etc.

18. Chez Al. A. -F. Wittnauer , à la Grand' rue j
sucre de Par is avec et sans pap ier , sucre pilé et
tamisé , oranges et citrons , amandes criées à la
main et en sorces , coque-molles , noisettes et
p istaches , bri gnoles , prunes de Tours , figues
violectes , raisins sulcans , Alalaga , de Smyrneet
de Corinche , citronac et cédrat ; comp ote de
Chambéry,  marmelade aux  abricots , vanille fine
et surfine , colle de poisson en coquilles et en
feuil les , anchois , moutarde de Maille en pots et
en poudre , câpres fines et surf ines , cornichons ^
t ruffes  et mori l les ; pâtes d'Italie assorties ,
hui le  su r f ine  de Nice prem. qua l i t é ;  rum de la
Jamaï que , arack , viei l le  eau de cerises et eau->
de-vie de Cognac pour dessert. Il vient  de rece-
voir un assortiment de baleines pour corsets ,
fouets et baguette s de fusils , ainsi que de la vé-
ritable eau de Cologne en caisses de six bou-
teil les et flacons assortis.

19. Chez Al. Alichautl-Alercier, des canevas en fil
roux , '/i aune à r /s aune large , dit teint  en vert
p. châss is , canevas de Paris p. broderie , depuis
le p lus fin jusqu 'au plus  gros N c ; toiles cirées
unies et marbrées vertes , acajou , grises , etc. ,
de Vs à V4 larges , bonne qual i té  ; coton en
laine carde en feui l les , à 2 batz la feuille ;
écharpes , bayadères , colliers , fichus en gaze
zéphir, barége , crêpe de Chine , unis et nues ,
goût nouveau.  Eau de Selters en grosses et
moyennes  cruches , prise à la source en Alai der-
nier; il recevra des cruches vides en échange,
au gré des amateu rs.  Eau de cerises de 1 g 11 ,
à 10 batz la boutei l le  simp le et 1 2 bz la double.
11 vient de recevoir le vinai gre de table qu 'il at-
tendait , moutarde de Alaille aux fines herbes ,
à l' estragon et à la ravi gote.

20. (Ou à louer.) En commission , deux belles
ànesses à lait avec leurs ânons. S'adr. pour les
voir et les conditions , à Gaberel , en ville.

21. Bro dt , perruquier , venant tout récemment
du midi de la France, en a rapporté un bel assor-
t i m e n t  de tours de cheveux pour Dames , au
goût du jour , savoir ; tours à ballon à quatorze
boucles indéfrisab les , dits de dix boucles, tours
à bandeau , dits métalli ques indéfrisables , tours
à raies de chair , touffes à coulisses , tours ordi.
naires sur deux rangs , dits simples ; le tout
bien condit io nné , tant pour la monture  que
pour la fraîcheur des cheveux. 11 fait des per-
ruques et des faux toupets de commande : le
tout  à justes prix. Son domicile est rue netive
dite des Poteaux , maison de Al. Montandon ,

22. J. Stoll annonce qu 'il vient d'ouvrir et de
joindre à son atelier de cordonnier , un magasin
de bottes et souliers , situé dans la maison Ger.
ster , rue neuve et des Poteaux.

23 . Il reste aux entrepreneurs du Collège zç à
30 bosses de chaux mai gre de Savoie, de tout*
premiè re qual i té , qu 'ils vendront par bosse à
un prix satisfaisant aux personnes qui en dési-
reront. S' adr. à leur bureau sur le bassin.

24. Chez Al. Ganeval , rue del'Hop ital , bougies
p. table , p. voitures et p. falots , au bas prix de
23 batz par l ivre ; la qualité ec le transparent ne
laissent rien à désirer. Il est des mieux assorti
en pâtes d'Italie , productions du midi , et au.
très articles de son commerce , trop longs à
détailler. , ^zç. Une ânesse à lait avec son âno.n. S'adresseï
au bureau de cette feuille.

26. Des douves en chêne, et des bosses en sap in.
' S'adr/à M;-5iméon Clottu; à Serrieres".

ARTICLES OFFICIELS.

à [occasion du grand Concert belvét. à Neuchàtel.
Le bac eau à vapeur  l 'Union , part ira le 20 Ju il-

Itt d'Yverdon p. Neuchàtel , à 10 heures du matin ,
« fera une promenade à 2 heures après midi. —
[es 21 , 22 , 23, 24 et 25 , il partira de Neuchàte l
p, Yverdon à 6 heures du mat in , et d 'Yverdon p.
Ne uchàtel à 10 heures. Le 2Ç il repartira pour la
seconde fuis de Neuchàtel p. Yverdon à 3 heures
après midi , et le 26 il reprendra son service ordi-
naire. — Les 2t , 22 , 23 ec 24 Juillet , il y aura
promenade sur le lac , dès Neuchàtel  , à ç heures
iu soir. — Les 20, si , 22 , dans la course d 'Yver-
Jon à Neuchàtel , et le zç  dans les deux courses de
(feuchâtel à Yverdon , il touchera à Estavayer au
ieu de St. Aubin .

Strvice extraordinaire du 20 au zç  Juillet ,



ON DEMANDE A ACHETER.
27. De rencontre , un lai gre de 10 à 12 bosses»

qui soit en bon état. S'adresser à M. Wavre 1
hôpitalier.

ON OFFRE A LOUER.
28. Pour l'époque du grand Concert ou à l'année ,

une chambre meublée , ayant vue sur le lac et la
rue des Halles. S'adr. à ftlme veuve Humbert-
Droz.

C9. Deux chambres garnies , pendant le Concert.
S'adresser au bureau d'avis.

;o. De suice , au Faubourg , une chambre pro-
prement meublée. S'adr. au bureau d'avis.

3 1. Une ou deux chambres meublées , pendant
le Concert helvétique. S'adr. au bureau d'avis.

32. Deux ou trois chambres proprement meu-
blées. S'adresser à Charles Favarger-Prince ,
près du Pont-neuf.

33 .  Une ânesse abondante , aux Bercles.
34. Pendant la fête de musi que , une grande

chambre pour trois ou quatre personnes. S'adr.
à Fréd. Loup, près la grande boucherie.

î ç .  Pour la belle saison ou pour l'anné entière ,
une partie de la belle campagne que M. de
"Watteville de Lentulus de Berne vient d'ac-
quérir à Hauterive des hoirs de feu M. de Cof-
frane, se cpmposant d'une belle maison de maî-
tres d'où l'on jouit d'une vue charmante , de
terrasses , cabinets , jardin , vi gnes et verger :
le tout garni d'arbres fruitiers. S'adresser à
M. le commissaire Péters , à Hauterive.

J e». Pour l'époque du Concert Suisse , une cham-
bre meublée. S'adr. au second étage de la mai-
son Bonjour , à la Grand'rue.

J7. Pour l'époque du Concert helvéti que , plu-
Sieurs chambres très-propres , bien garnies , des-
quelles on jouit d'une vue très-étendue. S'adr.
rue de la Treille , à Alnie la veuve Perrochet , qui
offre la pension , si on le désire.

38. De suite , pour 2 ou 3 mois , un logement à
Bussy, chez Al. Borel-Warnod.

Î9. De suite , une chambre agréablement située
au centre de la ville. S'adr. à J. -J. Stoll , à
Fah y-Gigaud.

40. Pour encrer de suite , un logement à Serrieres ,
composé de deux chambres , une cuisine ec un
galetas. S'adr. à Al. Witcnauer-Touchon.

41. Entre les trois foires, un magasin dans la mai-
son de Al. Perrin.Henry , rue des Balances.
S'adr. à lui-même p. les condicions.

42. Des chambres meublées, chez Ml,lc Phillipin-
Gigaud , à la Grand'rue.

ON DEMANDE A LOUER.
44. De suite , dans la ville ou aux environs de la

ville , un local pour y murer une ou deux petites
chaudières. S'adr. au bureau d'avis.

44. Un piano à 6 octaves. S'adresser à Borel ,
sous-hôpitalier , qui indiquera.

4ç. Une cave meublée de fustes en bon état, ainsi
que l'entrain d'un encavage , pressoir , etc.
S'adr. au bureau d'avis.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.
46. Marianne Marty, demeurant chez son père ,

en face de l'hôtel-de-ville , a l'honneur d'infoN
mer le public auquel elle se recomande, qu'elle
vient de s'établir maîtresse tailleuse ; elle es-
père , par la bienfacture de son ouvrage et la
propreté qu'elle y apportera , mériter la con-
fiance des personnes qui voudront bien l'en ho.
norer; elle se chargerait d'une apprentie à de
favorables conditions.

47. Un jeune homme de cette ville , âgé de 22 à
23 ans , et qui a voyag é pendant plusieurs an-
nées , désirerait trouver une place de valet de
chambre dans cette ville , ou pour continuer
de voyager; il fera son possible pour s'assurer
la confiance des personnes qui pourront avoir
besoin de lui. S'adr. chez L. Belenot , notaire.

48. Une fille du, Pays-de-Vaud , âgée de zç ans,
et munie de bons certificats , désire trouver de
suite une place pour faire un bon ordinaire.
S'adr. à Louise Girardier , aux Grattes.

49. Un jeune homme âgé de 17 ans , d'un carac-
tère doux et de mœurs irréprochables à tous
égards , désire se placer comme domestique
dans une honnête maison. Il a travaillé jusqu'à
maintenant chez un jardinier, et il connaît bien
les diverses cultures que cet état comporte.
S'adr. à M. le Pasteur de Dombresson.

50. Ondemande de suite une fille de bones mœurs,
qbi sache faire un bon ordinaire , coudre et tri-
coter. S'adr. chez Charles Silcher , boulanger.

ç t .  M11" soeurs Richardet , maîtresses tailleuses ,
à Auvernier, demandent de suite , p. apprentie ,
une jeune fille de bonnes mœurs.

OBJETS VOLÉS , PERDUS ou TROUVÉS.
ç2. M. Lambelet , maître-bourgeois , a perdu le

Lundi 14 du courant , entre 10 et 11 heures du
matin , devant la maison qu 'il occupe à la
Grand'rue, une boucle de jarretière en argent;
il prie la personne qui l'a trouvée , de la lui
rendre contre récompense.

ç 3. Une jeune fille peu aisée a perdu, il y a quel-
que tems, depuis la ville au Chance , un schall

broché bleu ; la personne qui l'a trouvé est
priée de le rapporter , contre récompense, chez
M. Alercier , ministre du Vendredi.

54. Perdu , Jeudi passé , depuis la Croix-du-mar-
chéà la Place-d 'arme, un compas de cordonier;
la personne qui l'aura trouvé , est priée de le
rapporter chez Errr. Matthey, bottier du Roi ,
contre une forte récompense.

ç ç. Perdu , égaré , ou volé , un chien manteau noir ,
une petite tache blanche sur l'épaule , la tète
jaune ainsi que les pattes, avec son collier por-
tant le nom de Victor Grand pierre , à Cernier ,
n° 11 , priant les personnes qui en pourront
donner des indices , d'en informer le proprié-
taire , Contre récompense.

ç6. La personne qui a trouvé , Jeudi 12 Juin , de
Hauterive à Neuchàtel , un schall en mérinos
franqais uni , est priée de le remettre au bureau
d'avis contre bonne récompense.

57. Il y a environ un mois qu 'on a perdu sur la
grande route de Alontmollin à Alorteau , un
petit cahier contenant l'état de crédit apparce-
nant à Pergaud , Jean-Claude. La personne qui
pourrait l'avoir trouvé ou en donner des indices
est priée de le remeure , soit à l'auberg iste de
Montmollin , soit au bureau des Ponts , contre
une récompense de huit francs.

5.8. Des lunettes à verres bleus , étui de maroquin
vert , neuf , perdues dans la vil le Samedi 5 Juil-
let ; les remettre au bureau d'avis , contre ré-
compense.

59. On a perdu , Samedi soir ç r'u courant , de la
rue du Pommier à celle de la Balance , un schall
de bourre-de-soie , rayé rouge , jaune et blanc ;
on promet une récompense à la personne qui le
rapportera au bureau d'avis.

60 . On a perdu , Mardi I er Juillet , depuis le pré
de la bourgeoisie jusqu 'à Valang in , une taba-
tière en argent , que l'on prie instamment de
remettre 'à la Croix d'or à Valang in , contre une

, honnête récompense.
61 . La personne qui , le jour de la foire , aoublié

un petit sac renfermant de l'argent , peut le ré-
clamer , en le dési gnant , chez J. Persoz fils aine ,
sur la Place.

62 . La personne qui aura perdu un sabot de char
peut le réclamer , contre remboursement des
frais , chez Vaucher , menuisier , à la rue des
Aloulins , n ° t ç ç .

63 .  On peut réclamer chez Vuil lemin-Yersin , à
Fleurier , en indi quant le nom du propriétaire ,
un chien caniche , manteau noir et portant un
collier , qui a suivi quel qu 'un depuis la foire de
Neuchàtel.

AVIS DIVERS.
CÎ4. Les personnes qui ont remis des titres au

Sieur Descœudres , vivant grand-sautier de
Neuchàtel , sont invitées à les réclamer person-
nellement et dans le plus bref délai , au Greffe
de la ville , contre le remboursement des frais
qui seront dûs. Ceux qui au nom de créanciers
feraient la réclamation de titres , devront être
munis d'une procuration spéciale , à défaut de
quoi les titres ne seront pas délivrés.

6ç. La Communauté de Rochefort a fixé le ban
de la faux sur la montagne de P lamboz , pour
cette année , au Lundi 28 Juillet courant ; ce
qui est inséré pour la gouverne des intéressés.

J. -P. BÊGG IN , not., Secret, de Commune.
66. La Bibliothèque de la Ville sera fermée pen-

dant un mois , et se rouvrira le Vendredi 19
Août prochain.

67. Il a paru à la fin du mois de Juin , à l'hôtel
de la Balance à Neuchàtel , sous le nom de M""
Cruchaud de St. Aubin , une personne qui a vi-
sité plusieurs magasins en ville. M. Cruchaud ,
de St. Aubin , prévient le public , que cette per-
sonne n'étant point sa fille , il ne payera aucun
des comptes qu'elle aurait pu faire, soit à Neu-
chàtel , soit ailleurs.

68. Un des chefs de la maison MulleretComp. e,
coiffeurs à Lausanne , suivra ses prati ques à l'é-
poque du Concert. Les Dames de Neuchàtel
qui voudront bien aussi l'honorer de leur con-
fiance , sont priées de faire remettre leurs com-
missions ou cartes d'adresse, chez AI. Grangier
aîné , rue des Aloulins.

69. M'"" Muller , coiffeuse à Berne , séjournera
en cette ville pendant l'époque du Concert ,
pour y coiffer Alesdames ses prati ques. Les
Dames de Neuchàtel qui voudront également
l'honorer de leur confiance, sont priées de faire
remettre leurs cartes d'adresse ou commissions,
chez M"e Jeanjaquet , au prem. étage sur le der-
rière , maison Lorimier.

70. Une maison de commerce du Val-de-Travers
recevrait en apprentissage un jeune homme de
famille honnête , ayant les connaissances con-
venables. S'adresser à MM. les fils d'Antoine
Borel , en ville.

71. Fréd. Favarger , traiteur , au icr étage de la
maison Lehmann , maitre tailleur , près du Tem-
ple-neuf , par conséquent à proximité du grand
Concert , prévient le public qu 'outre son état ,
au moyen duquel on trouvera constament chez
lui à manger, il sera pendant la réunion fédérale
pourvu de toutes sortes de rafrsichissemens.

72. Les chefs , guerriers et femtne sauvages de la
tribu des grands Osages , qui ont passé Lundi
dernier dans cette ville p. se rendre à la Chaux-
de-Fonds , y seront de retour Lundi prochain
21 courant , et ne s'y arrêteront que peu de
jours. Pendant leur séjour ils recevront les per-
sonnes qui voudront bien leur faire l'honneur
de les visiter dans un salon qui sera dési gné
lors de leur retour , — Les personnes qui à cet
effec pourraienc disposer d'une salle et de deux
cabinets , sont priées de s'adr. au bureau d'avis.

73. On demande , dans une bonne maison à un
quart de lieue de Zuric , en échange d'un gar.
qon de 16 ans , un jeune homme ou une jeune
Demoiselle environ du même âge ; on préfère-
rait que ce fût aux environs plutôt qu'en ville,
S'adresser au bureau d'avis.

74. Le Sieur SI. -Hi. Bonhôte , dePeseux , ayant
été établi curateur du Sieur Rodol phe Roulet ,
maitre cerrinier , habitant au ditl ieu , à cause de
son âge avancé , prévient le public de cette cit.
constance , pour que personne ne traite avec
son pup ille sans son consentement , sous peine
de null i té , conformément au dispositif de la loi.
Et vu la circonstance que les enfans de son dit
pupil le sont appelés à prendre des arrangement
pour li quider à l'amiable la masse de leur père,
en consé quence A1A1. les créanciers dudit Ro.
dol phe Roulet sont instamment priés et requis
par la présente , de faire connaître au dit cura-
teur , dans le terme d'un mois , les répétitions
qu 'ils ont à faire au dit Roulet , afin qu 'examen
en soit fait, et que , si elles sont reconnues légi-
times , la liquidation puisse s'opérer selon le
désir des dits enfans. Ledit curateur ayant lieu
d'espérer qu 'aucun créancier ne gardera le si.
lence sur cette invitation , qui n'a pour but que
d'éviter à des enfans des désagrémens qui pour,
raient survenir après la mort de leur père , pat
suite d'un silence déplacé , duquel ils se pré.
vaudront selon droit.

7?. Alarie Aletzner offre encore quel ques Ga-
zettes de Lausanne à des lecteurs de la ville.

76. Al. Pétey, chirurgien -dentiste de la ville et
du collè ge royal de Besançon , a l'honneur
d'informer les habitans de Neuchàtel et des
environs , qu 'il sera le 20 Juil let  à Neuchà-
tel , pour y séjourner jus qu 'au 30 courant. Il
logera chez Al me N. Perre t , maison de feu Oli-
vier Petitp ierre , sur la Place.

77. La noble Compagnie des Alousquetaires de
cecte ville ayant bien voulu accorder au Sieur
Charles Belenot , traiteur , son beau et vaste
local de l'Ecluse , autrement dit la Salle du Ti-
rage, avec ses dépendances , p. tenir table pen-
dant le séjour de la Société de Alusi queSuisse ;
il a l'honneurde prévenir le public , qu 'il y ser«
vira à un prix raisonnable des dîners ec goûcers.
On peuc êcre persuadé qu 'il réunira cous ses
efforcs p. procurer aux personnes qui voudront
bien lui accorder la préférence qu 'il sollicite ,
tous les agrémens qu'offre d'ailleurs cet éea-
blissement sous tous les rapports. La célérité
du service , la propreté , la salubrité et la fraî-
cheur de la salle , tout enfin concourra , il -̂ se
l'espérer , à lui mériter l'approbation générale.

78- Le 24 du courant , il partira une bonne voi-
ture p. Paris et Londres. S'adr. à Fréd. Comte ,
voiturier à Yverdon.

79. Pierre Gaschen , voiturier , près la Place-
d'armes , fera partir dans la première huitaine
de Septembre, une bop^e voiture p, Francfort,
Leipzig, Dresde et Berlin , et une autre pour la
Hollande. S'adr. à lui-même pour les places
vacantes.

CONCERT.
80. La soirée musicale du jeune Albert Schilling,

âgé de onze ans et demi , et dont le talent extra-
ordinaire sur le Piano s'est déjà fait connaître
dans les grands villes de France, d'Allemagne et
des Pays-Bas , aura lieu , avec la permission du
Alag istrat , dans la grande Salle au second étage
de l'Hôtel-de-ville, Samedi prochain 19 du cou-
rant , à 3 heures précises de l'après-midi. Indé-
pendamment de la souscri ption qui circule, on
pourra se procurer des billets d'entrée dans le
magasin de MAI . Jeanneret et Baumann , au prix
de 3 francs de France. — Ce jeune et intéres-
sant artiste est très-spécialement recommandé
à la bienveillance des amateurs par tous ceux
qui ont eu occasion d'admirer son talent , et
d'apprécier son caractère simple et modeste.
Le i?  Juil let  1828. G.-F. GALLOT.

TAXE DES VIANDES , dès le 30 Juin 1828.
(des quatre quartiers seulement , sans autre charge.)

Le bœuf à 10 cr. I Le veau à 8 'A ci.
La vache à 9 cr. | Le mouton à 10 cr.

TAXE DU P AIN , mi-blanc , ç cr. la livre.

P RIX DES GR A I N S , au marché du 10 Juillet.
Froment F émine bz. zç  à z6.
Aloitié-blé . . . .  » 18 à 19.
Mècle ,,- iç  à 16.
Avoine —— » 9 a 10.
Orge n >4 à « S»
Epeautre . . . le quintal L. 11  „ 6.
Seigle id. » 7 » 2.


